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Master Lock lance son nouveau service d’audit et 
conseil en entreprise 

 
Master lock met son expertise unique au service des entreprises industrielles, du 

tertiaire et des services dans l’esprit des normes OSHA et du texte de l’INRS ED6109 

(le guide de l’INRS ED6109 destiné à aider à établir une procédure de consignation 

adaptée à une situation considérée). Master Lock propose une formule clé en main qui 

permet d’établir des procédures de consignation dédiées adaptées à chaque 

établissement, en évitant d'investir des montants significatifs dans le développement et 

la mise en place d'outils. 

 

La démarche suit trois modules. Le diagnostic établi un état des lieux des installations 

techniques, de l’organisation et des compétences du personnel. Il est suivi d’une 

proposition de plan d’action pour l’élaboration de la procédure de consignation et d’un 

accompagnement à la rédaction de la procédure de consignation durable pour une 

application sur site. Cette phase d’accompagnement à la mise en place de la procédure 

comprend la mise en place d’un groupe de travail, l’évaluation des procédures 

maintenance et de la gestion des permis de travail, l’inventaire des appareils de 

séparation par énergie et des besoins en matériel de condamnation et de signalisation,  

et l’analyse des systèmes de condamnation. Après la fourniture et l’installation des 

solutions et matériels nécessaires, des actions correctives pourront être proposées suite 

aux écarts éventuels mis en évidence lors d’un audit de suivi.  
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